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Comité exécutif

RENEGOCIATION DE L’ACCORD INTERNATIONAL DE 1987 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL

Propositions soumises par le Président concernant
les articles 3, 5, 21, 33, 35 et 37

CHAPITRE III. ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article 3

Création, siège et structure de l’Organisation internationale
du caoutchouc naturel

1. L’Organisation internationale du caoutchouc naturel, créée par l’Accord

international de 1979 sur le caoutchouc naturel, continue d’exister pour

assurer la mise en oeuvre des dispositions du présent Accord et veiller à son

application.

2. L’Organisation exerce ses fonctions par l’intermédiaire du Conseil

international du caoutchouc naturel, de son Directeur exécutif et de son

personnel ainsi que des autres organes prévus dans le présent Accord.

3. Sous réserve de la condition posée au pargraphe 4 du présent article,

l’Organisation a son siège à Kuala Lumpur, à moins que le Conseil, par un vote

spécial, n’en décide autrement.
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4. Le siège de l’Organisation doit toujours être situé sur le territoire

d’un membre.

Article 5

Participation d’organismes intergouvernementaux

1. Toute mention d’un "gouvernement" ou de "gouvernements" dans le présent

Accord est réputée valoir aussi pour la Communauté européenne et pour tout

organisme intergouvernemental ayant des responsabilités dans la négociation,

la conclusion et l’application d’accords internationaux, en particulier

d’accords sur des produits de base. En conséquence, toute mention, dans le

présent Accord, de la signature, de la ratification, de l’acceptation ou de

l’approbation, ou de la notification de l’application de l’Accord à titre

provisoire, ou de l’adhésion, est, dans le cas de ces organismes

intergouvernementaux, réputée valoir aussi pour la signature, la ratification,

l’acceptation ou l’approbation, ou pour la notification de l’application de

l’Accord à titre provisoire, ou pour l’adhésion, par ces organismes

intergouvernementaux.

2. En cas de vote sur des questions relevant de leur compétence, lesdits

organismes intergouvernementaux exercent leurs droits de vote avec un nombre

de voix égal au nombre total de voix attribuées, conformément à l’article 14,

à leurs Etats membres. En pareil cas, les Etats membres de ces organismes

intergouvernementaux ne peuvent exercer leurs droits de vote individuels.

CHAPITRE VI. COMPTES ET VERIFICATION DES COMPTES

Article 21

Comptes financiers

1. Aux fins du fonctionnement et de la gestion du présent Accord,

deux comptes sont créés :

a) Le Compte du stock régulateur; et

b) Le Compte administratif.

2. Toutes les recettes et dépenses suivantes découlant de la constitution,

du fonctionnement et de l’entretien du stock régulateur sont portées au Compte

du stock régulateur : contributions versées par les membres en vertu de

l’article 27, produit des ventes des stocks composant le stock régulateur ou

dépenses faites pour l’acquisition de ces stocks, intérêts sur les dépôts du

Compte du stock régulateur, frais relatifs aux commissions sur les achats et

les ventes, frais d’entreposage, de transport et de manutention, d’entretien

et de rotation et assurances. Le Conseil peut toutefois, par un vote spécial,
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porter d’autres recettes ou dépenses imputables à des transactions ou

opérations du stock régulateur au Compte du stock régulateur.

3. Toutes les autres recettes et dépenses relatives au fonctionnement du

présent Accord sont portées au Compte administratif. Ces autres dépenses sont

normalement couvertes par les contributions des membres calculées conformément

à l’article 24.

4. L’Organisation ne répond pas des dépenses des délégations ou des

observateurs envoyés au Conseil ou à l’un quelconque des comités institués en

application de l’article 18.

CHAPITRE VIII. LE STOCK REGULATEUR

Article 33

Composition des stocks constituant le stock régulateur

1. A sa première session après l’entrée en vigueur du présent Accord, le

Conseil désigne les qualités et types internationalement reconnus de feuilles

de caoutchouc fumé et les caoutchoucs faisant l’objet de spécifications

techniques qui peuvent entrer dans le stock régulateur, sous réserve que les

critères suivants soient respectés :

a) Les types et qualités inférieurs de caoutchouc naturel agréés pour

inclusion dans le stock régulateur sont le RSS 3 et le TSR 20; et

b) Tous les types et qualités agréés en application de l’alinéa a) du

présent paragraphe qui représentent au moin s 3 % du commerce international du

caoutchouc naturel pendant l’année civile précédente sont désignés.

2. Le Conseil peut, par un vote spécial, modifier ces critères et/ou les

types/qualités retenus si cela est nécessaire pour assurer que la composition

du stock régulateur reflète l’évolution de la situation du marché, que les

objectifs du présent Accord en matière de stabilisation sont atteints et qu’il

est tenu compte de la nécessité de maintenir à un niveau élevé la qualité

commerciale des stocks composant le stock régulateur.

3. Le Directeur du stock régulateur doit faire tous les efforts possibles

pour que la composition du stock régulateur reflète effectivement la structure

des exportations/importations de caoutchouc naturel, tout en répondant aux

objectifs du présent Accord en matière de stabilisation.

4. Le Conseil peut, par un vote spécial, charger le Directeur du stock

régulateur de modifier la composition du stock régulateur si l’objectif de

stabilisation des prix l’exige.
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Article 35

Maintien de la qualité des stocks composant le stock régulateur

Le Directeur du stock régulateur veille à ce que tous les stocks

composant le stock régulateur soient achetés et maintenus selon des normes de

qualité commerciale élevées. A cette fin, il peut renouveler le caoutchouc

naturel entreposé dans le stock régulateur de la manière nécessaire pour

assurer le respect de ces normes, en prenant dûment en considération le coût

de la rotation et ses répercussions sur la stabilité du marché. Le coût de la

rotation est imputé sur le Compte du stock régulateur.

Article 37

Pénalisation pour non-acquittement des contributions au Compte
du stock régulateur

1. Si un membre ne s’est pas acquitté de son obligation de contribuer au

Compte du stock régulateur au dernier jour où sa contribution est exigible, il

est réputé être en retard de paiement. Un membre en retard de 60 jours ou plus

ne compte pas comme membre dans un vote sur les questions visées au

paragraphe 2 du présent article.

2. Les droits de vote et autres droits au Conseil d’un membre en retard de

60 jours ou plus dans ses versements aux termes du paragraphe 1 du présent

article sont suspendus, à moins que le Conseil, par un vote spécial, n’en

décide autrement.

3. Un membre en retard de paiement verse des intérêts calculés au taux

préférentiel en vigueur dans le pays hôte à compter du dernier jour où ces

paiements sont exigibles. L’arriéré couvert par les autres membres

importateurs et membres exportateurs l’est à titre volontaire.

4. Un membre n’est pas réputé être en retard de paiement si le non-versement

de l’intégralité de sa contribution résulte uniquement de fluctuations des

taux de change dans les 60 jours suivant l’appel de contributions. Dans ce

cas, aucun intérêt n’est appliqué au montant non versé. Toutefois, la partie

de la contribution non versée devrait être acquittée par le membre dans un

délai de 60 jours suivant le versement initial.

5. Lorsqu’il a été mis fin au défaut de paiement à la satisfaction du

Conseil, le membre en retard de 60 jours ou plus dans ses versements est

rétabli dans ses droits de vote et autres droits. Si les sommes non versées

ont été avancées par d’autres membres, ceux-ci sont remboursés intégralement.
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